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Photo de la page couverture : Madame Nicole Robitaille, conseillère principale chez CANAC et fondatrice du 
Centre de formation des métiers ferroviaires, remet le prix annuel décerné par le Groupe TRAQ à M. Josélito 
Michaud, producteur à Radio-Canada. Le prix lui est remis pour son implication majeure à l’émission de Radio-
Canada télévisée « On prend toujours un train ». Michel Lambert, président du Groupe TRAQ, anime la 
présentation du prix. Photo du bas : trains miniatures « G » du Groupe TRAQ. 
 
1er Prix Richard-Couture remis à Jean Deslauriers du Chemin de fer Cartier. 
2e Prix Richard-Couture remis à Raynald Bélanger de l’Agence métropolitaine de transport. 
3e Prix Richard-Couture remis à Mario Brault des Chemins de fer Québec/Gatineau. 
4e Prix Richard-Couture remis à Lucie Rioux du Chemin de fer de la Matapédia et du Golfe. 
5e Prix Richard-Couture remis à Donald Thompson des Chemins de fer des Cantons-de-l’Est. 
6e Prix Richard-Couture remis à Marc Laliberté de la Société des chemins de fer du Québec. 
7e Prix Richard-Couture remis à Julie Boulet, ministre des Transports du Québec. 
8e Prix Richard-Couture remis à Josée Mathieu de RailPower Technologies inc. 
9e Prix Richard-Couture remis à Nicole Robitaille du Centre de formation des métiers ferroviaires. 
10e Prix Richard-Couture remis à Josélito Michaud, producteur à Radio-Canada. 

Le Prix Richard-Couture a commencé au même moment que nos expositions ferroviaires. Donc, le 10e 
salon des fournisseurs d’équipements ferroviaires est aussi la dixième remise du Prix Richard-Couture. Ce prix est 
décerné annuellement par le Groupe TRAQ, à l’organisme ou à la personne ayant le plus contribué à l’essor 
du chemin de fer au Québec, au cours de l’année écoulée. Pour 2012, qui se sera le plus démarqué en 2011 ? Le 
prix est accordé annuellement par un vote des membres formant le conseil du Comité des colloques ferroviaires du 
Québec. 

 
 

Cette année, lors de 
ce 15e Colloque ferroviaire 

annuel, la présidence 
d’honneur fut tenue par 
nulle autre que madame 

Denyse Nepveu, directrice 
aux affaires 

gouvernementales, au 
Chemin de fer Canadien 

Pacifique. 
 

Le Groupe TRAQ 
tient à la remercier d’avoir 

si généreusement accepté 
cette fonction cette année et 
pour sa disponibilité durant 

ces deux jours. 
 

La présence de 
madame Nepveu prouve 

hors de tout doute le sérieux 
de cette activité ferroviaire 

annuelle pour le Québec. 
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Rapport du 15e Colloque ferroviaire annuel du Québec et 10e Salon des fournisseurs d’équipements de 
matériel et de services ferroviaires, des 23 et 24 mars 2011 à l’Hôtel PLAZA Québec, Sainte-Foy. 

 

Mercredi 23 mars 
 
10 h 00 Accueil des participants, 2e étage 

Une commandite de l’Agence métropolitaine de 
transport  

 
10 h 00 Salon des exposants 

Salle PLAZA I 
 
11 h 30  Dîner pour les exposants et les bénévoles 

(Le salon demeure ouvert) 
 
12 h 00 Dîner libre pour les participants 

Suggestion : le GINGER-PUB, au rez-de-chaussée 
 
13 h 30 Mot de bienvenue, salle Plaza 2 

Par Michel Lambert, président du colloque et président du Groupe TRAQ 
Celui-ci souhaite la bienvenue à tous et remercie ceux qui sont venus de loin pour assister à cette quinzième 

activité annuelle. Sans plus tarder, il présente madame Nepveu du CP. 
 

13 h 45 Aperçu du Canadien Pacifique : exploitation et grands projets 
Par Mme Denyse Nepveu, directrice aux affaires gouvernementales Chemin de fer Canadien 
Pacifique 

Madame Nepveu remercie messieurs Lambert et Garceau de l’avoir 
invitée à occuper la présidence d’honneur. Puis elle fit un tour d’horizon du 
Canadien Pacifique actuel au sortir d’une récession de deux ans. Elle 
signale que ce fut une occasion en or de faire des améliorations à leurs 
systèmes. « Notre vision est d’être le chemin de fer le plus sécuritaire et le 
plus fluide en Amérique du Nord » dit-elle. 

Concernant la sécurité, selon la FRA (Federal Railway 
Association), le CP est devenu le meilleur avec des réductions de 10% 
d’accidents de trains et de 14% des accidents des employés de trains. 
Concernant la fluidité, la fiabilité du service est assurée grâce à des plans 
d’exploitation et à de meilleures prises de décision. Le réseau transcontinental va de Montréal à Vancouver en plus 
d’un triangle aux États-Unis avec l’achat d’autres lignes dans le Midwest surtout. Elle parle aussi du Delaware & 
Hudson via Albany avec les lignes menant aux ports de New York et de Philadelphie. 

Les revenus pour 2010 proviennent pour 44% du transport du vrac, 28% du transport intermodal et 28% du 
transport de marchandises générales. Dans le transport intermodal, les revenus proviennent pour 40% du transport 
outre-mer, 35% pour le transport intérieur et 25% pour le trafic transfrontalier, c’est-à-dire entre le Canada et les 
États-Unis. Le vrac est en croissance et comprend 40% de céréales, 24% de charbon (surtout le métallurgique vers 
l’Asie), 16% de fertilisants (du soufre et de la potasse). Quant aux marchandises générales, elles comprennent 66% 
de produits reliés à l’énergie (surtout dans l’Ouest), 19% reliés au secteur de l’automobile (en remontée), alors que 
les produits forestiers, qui sont en difficulté ces dernières années, ne représentent que 15%. Le marché demeure 
toujours assez volatil présentement. 

Les initiatives d’amélioration visent « la croissance à moindres coûts».  On accroît la vélocité du matériel 
roulant par le recours à des trains directs et par une réduction de 53% du temps passé dans les triages, sachant 
qu’une réduction d’une heure du temps de triage permet de réduire la flotte de 1,000 wagons. On a aussi allongé les 
trains de céréales jusqu’à 168 wagons et les trains de potasse à 170 wagons. On envisage aussi de nouvelles 
technologiques pour accroître la productivité afin de gérer les départs massifs à la retraite sans combler tous les 
postes. 
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Pour réduire certains coûts structurels on espère fusionner certains ateliers, vendre ou abandonner certaines 
lignes, avoir un centre d’excellence et simplifier plusieurs processus. Le programme d’immobilisation pour 2011est 
de l’ordre d’un milliard $, principalement consacré aux voies, ainsi qu’au début de l’implantation du Positive Train 
Control aux USA. Malgré la crise qui sévit, le CP demeure le plus sécuritaire, maintient sa productivité, est agile 
face aux changements, a de la flexibilité financière et pénètre de nouveaux marchés alors que son ratio 
d’exploitation s’améliore et est maintenant à 77%. 
 Au Québec, on compte 1,200 employés, 60 M$ de salaire et on paie 20 M$ en taxes et impôts, dont 12 M$ 
en taxes foncières ; les immobilisations réalisées en 2010 se chiffraient à $20 millions. Le CP dessert les régions à 
l’est de Montréal grâce à ses partenariats avec les CFQ/G et le CFMM & A, principalement pour le transport de 
certains produits forestiers, céréaliers et alimentaires. Le CP exploite trois des cinq lignes de l’AMT avec plus de 60 
trains/jour pour six millions de passagers/an. On prévoit ajouter des trains sur la ligne Blainville/Dorion. L’AMT et 
le MTQ font une étude en vue d’importants développements vers Dorion avec 90 trains/jour. Il y a également le 
projet de navette vers Dorval. 
 Quant au port de Montréal, 60% des conteneurs qui y transitent  sont transportés par rail ; le CP détient de 
70 à 75% de ce trafic, ce qui représente de 50 à 60 trains par semaine. Le corridor entre Montréal et Chicago voit 22 
à 25 trains/jour ; le nouveau tunnel en projeté entre Windsor et Détroit est donc nécessaire afin de pouvoir y faire 
passer les conteneurs gerbés de 9 pieds 6 pouces, ainsi que les wagons porte-automobiles de type Automax, comme 
le CN peut déjà le faire par son nouveau tunnel de Sarnia. 

Madame Nepveu fait ensuite le point sur le projet de la plate-forme intermodale des Cèdres. Le terminus de 
Lachine est saturé ; pour le nouveau terminus, il faut 300 hectares et le terrain est choisi et acquis ; les relations 
avec la population locale se font sous le signe du dialogue, de la transparence et de l’engagement.  La construction 
nécessitera 1,700 travailleurs et 1,200 emplois seront rattachés au CP par la suite, car lorsque le tout sera en place, 
la compagnie y regroupera ses activités intermodales et logistiques, renforçant de ce fait le rôle de Montréal. 
 Dans un autre ordre d’idées, l’ACFC a créé un « Comité Québec » formé du CN, CP, CFQ/G et MMA pour 
traiter du problème de la  proximité du développement résidentiel et autres activités incompatibles avec les chemins 
de fer, surtout à Montréal et dans les banlieues environnantes (problèmes de plus en plus gros). Ce comité veut 
amener le gouvernement du Québec à décourager les municipalités à laisser construire des habitations près des 
chemins de fer. Madame Nepveu répond ensuite aux questions de MM Harry Gow, Allen Hamel et Venance 
Boucher. 
 
14 h 30  Les locomotives Genset de nos jours incluant celle utilisée au port de Montréal 

Par M. Richard Laliberté, vice-président - ing., M. Sc.A, d’ÉCOPOWER, filiale de R. J. Corman 
Rail Power 

La compagnie canadienne Rail Power Technologies a été achetée par 
la firme américaine R.J. Corman et divisée en deux : Rail Power aux États-
Unis et Écopower à Montréal. La mission première de l’entreprise est de 
développer et vendre des solutions hybrides, soit des grues, des batteries au 
lithium et autres applications construites sur demande seulement. M. 
Laliberté s’emploie  d’abord  à démontrer la rentabilité des hybrides : moins 
de GES, diminution du bruit, économie d’opération, disponibilité de 
subventions. 

Les grues mobiles pour terminaux de conteneurs, qui sont 
normalement diesel-électriques ou diesel-hydrauliques, constituent une « application naturelle » pour la technologie 
hybride.  Une grue hybride n’a qu’un très petit moteur (185 hp vs 890 hp) qui recharge les batteries qui alimentent 
les moteurs électriques, procurant ainsi des économies de carburant de l’ordre de 70%. Le principe est qu’on a 
besoin de puissance seulement dans la levée du matériel et que les batteries récupèrent jusqu’à 20% d’énergie lors 
de la descente, de sorte que le genset ne travaille qu’une portion du temps. En plus de fournir un très bon retour sur 
l’investissement, cette technologie réduit la pollution atmosphérique. Le plus important de tout est le système de 
contrôle approuvé par l’Environmental Protection Agency, qui a reçu la mention d’excellence CLEAN AIR.  
Aujourd’hui, les techniciens peuvent communiquer par modem de Brossard (Montréal) avec des grues en service en 
Californie. 

Pour l’avenir, dans le domaine des automobiles hybrides, l’entreprise offre cinq ou six sortes de batteries au 
lithium et travaille à baisser les coûts et accroître la sécurité. Un défi additionnel se présente au Canada à cause des 
basses températures en comparaison avec celles du sud des États-Unis. 
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15 h 00  Pause santé – réseautage, salon des exposants 
Offerte par SNC Lavalin 

 
15 h 30  La construction d’un tronçon en onze mois, dans des conditions hivernales, le Western 
  Labrador Rail Services inc. 

Par M. Martial Major, vice-président Rail Cantech Inc. 
M. Major remercie d’abord la direction du Groupe TRAQ pour l’invitation 

et signale que son entreprise a construit ces 45 kilomètres de voies en onze mois et 
en hiver. La compagnie Rail Cantech fut créée en 2006. 

La topographie du Bouclier canadien à cet endroit nous fait voir du roc, des 
marécages, des forêts et une rivière à enjamber de plus de quatre-vingts mètres de 
largeur. Le tracé devait se raccorder au chemin de fer QNS & L juste à côté de la 
ligne de Wabush Cliffs. Plus d’une trentaine de tracés ont été étudiés et des études 
géotechniques ont été faites à l’intérieur d’un échéancier très serré. Les études 
commencèrent à l’automne 2008 et les constructions par petits tronçons en attente 
de permis débutèrent le 3 août 2009 par du stockage de matériaux. 

On a fait des travaux en parallèle de terrassement, des ponceaux et autres. On a posé 56,000 traverses en 
bois en voie principale et 75,000 en acier surtout dans les triages. On a dû utiliser pas moins de 200,000 tonnes de 
ballast et près de 10,000  tonnes de rails. On a assemblé des panneaux de voie en partenariat avec les Innus du 
Labrador et M. Major tient à signaler que son équipe a de plus obtenu d’eux un très bon esprit de camaraderie. 

Le 18 janvier 2010 marquait le début de l’installation des panneaux de voie avec un contrôle de la qualité 
relatif aux contractions du métal pour construire cette voie de classe trois. Le 8 mai, ce fut le début du ballastage, 
sept jours par semaine et vingt-quatre heures par jour. Le 26 avril 2010, le premier train de minerai se rendait à 
Wabush. L’exploitant est la firme Genesse & Wyoming par sa filiale Western Labrador Rail Services inc. En juin 
2010, c’est le début des soudures à induction. 

Pour la section Sept-Îles, il y a deux triages construits entièrement en traverses d’acier, dont un à Arnaud 
Jonction, avec dix kilomètres de voie et vingt aiguillages et l’autre à Pointe-Noire, avec quatorze kilomètres de voie 
et neuf aiguillages. On a dû procéder à énormément de dynamitage. Le premier train chargé est arrivé à Sept-
Îles/Pointe-Noire le 12 juin. On a dû mettre en place une importante logistique pour amener tout le matériel sur 
place avant de faire les travaux. 

M. Major a ensuite répondu aux questions d’André Fournier, Pierre L. Charron, Michel Lambert et Harry 
Gow. 
 
16 h 00  Le programme de sécurité-sûreté dans le secteur ferroviaire 
 Par M. Allen Hamel, adm. PFSO, consultant en sécurité-

sûreté Rail-Pro Québec et M. David Castonguay, étudiant 
finissant à la maîtrise de criminologie de l’Université de 
Montréal 

 Le premier à se présenter au micro est M. Castonguay. Celui-ci 
parle de l’importance de bien évaluer les besoins et de faire de bonnes 
analyses afin de bien évaluer la menace et les risques. Il y a beaucoup 
d’incertitude (quoi et quand ?) ; ensuite, il faut chercher l’équilibre entre 
la menace et les risques. David Castonguay parle d’événements fréquents 
produisant peu d’impact, d’événements rares ayant de gros impacts et 
d’autres assez fréquents entraînant des impacts moyens. Il parle aussi du 
guide de décision et d’investissement. 
 On doit remplacer certaines réactions par des agissements proactifs puis accepter qu’on ne puisse se 
protéger contre tous les risques. Il y a de nombreuses méthodologies d’évaluation des mesures de menace de risque. 
Il faut valoriser ces sources d’information et bien les déterminer afin d’optimiser les ressources. Quels sont les 
actifs prioritaires de la compagnie ? On doit identifier les menaces et les risques en présence, risques accidentels ou 
naturels, à l’interne ou à l’externe. On doit identifier les vulnérabilités et en contre-mesure, inclure les probabilités. 
M. Castonguay présente le tableau de synthèse permettant d’utiliser certains investissements en sécurité. 
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 Monsieur Hamel vient par la suite au micro… Comment implanter ce système chez vous ? Ce sont des 
choix d’entreprise. Il faut assumer le risque, chercher à l’éliminer totalement, réduire substantiellement les 
dommages et pertes et transférer le risque à d’autres. Il présente la troisième option à l’écran… il y a cinq stratégies 
soit : la discussion (effet psychologique efficace que si les autres points le sont), la détection (clôture, caméra, 
information rapide d’attaque potentielle), retarder (succession de mesures pour nous donner le temps d’agir), 
empêcher (intervention policière ou autres) et la continuité (nombre de 
mesures pour atténuer les impacts). La dissuasion n’empêchera pas une 
personne décidée, d’agir quand elle le voudra. 
 On parle ici de l’environnement, de l’architecture, de systèmes 
électroniques et de l’être humain. Tout cela, combiné aux cinq stratégies 
énumérées, est indispensable à un bon projet de sécurité. Pour obtenir une 
implantation efficace, il faut convaincre la direction pour l’implanter 
progressivement, identifier un responsable à l’interne, mobiliser le 
personnel pour éviter les vases clos, mobiliser les acteurs externes et 
évaluer la progression lors de son application. L’évaluation de tout ce 
système est nécessaire parce qu’on investit temps et argent puisqu’il faut constamment s’améliorer. De plus, 
l’organisation doit tout conserver en mémoire ainsi que l’historique. 
 En conclusion, la sécurité est essentielle, mais pas à n’importe quel prix. Elle doit évoluer constamment et 
s’adapter. Il faut être productif et ne pas réinventer, mais avoir plus d’angles d’approche. Le défi n’est pas de créer 
plus de sécurité, mais bien de créer une meilleure sécurité. Il n’y a pas eu de questions. 
 
16 h 30 La Société VIA Rail Canada, mise à jour du développement durable 

Par M. Daniel Nobert, chef principal – programme d’équipement, programmations 
d’immobilisation 

« Bonjour, je tiens à remercier le groupe de nous avoir invités cet 
après-midi ». VIA Rail transporte 40 millions de voyageurs/an, fait rouler 
500 trains/semaine sur 12,500 kilomètres de voie et dessert plus de 400 
collectivités. Son objectif est de devenir le premier choix des voyageurs 
dans le Corridor. Le plan d’investissement prévoit, en octobre 2007, 516 
M$ et, en janvier 2009, 407 M$ pour un total de 923 M$, dont 303 M$ dans 
le matériel roulant, 475 M$ dans les infrastructures et 145 M$ dans les 
gares. 

Les investissements se divisent en quatre grandes catégories : 
Les locomotives : deux projets sont en cours, dont un à l’interne 

pour la réfection des GE, et un autre, par CAD pour la réfection des GM. 
Ceci implique la remise à neuf de 53 locomotives qui ont déjà plus de 20 
ans pour prolonger leur vie utile de 15 ans et réduire la consommation de 
carburant par de nouvelles technologies. Cela totalisera 119,7 M$. 

Les voitures : quatre projets totalisant 120 M$ sont en cours, soit refaire les 98 voitures LRC en augmentant 
leur efficacité énergétique avec livraison de 2010 à 2014. Un autre montant de 5,8 M$ sera dépensé sur les 
Renaissance afin d’augmenter l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite ; on rénove aussi les RDC en service 
dans l’ouest de l’Ontario et sur l’île de Vancouver. 

Les infrastructures : Via Rail devra dépenser 400 M$ au total : 100M$ sur la subdivision Smith Falls, pour 
de nouvelles clôtures, des voies d’évitement et la signalisation afin d’atteindre des vitesses de croisière de 100 MPH 
(160 KMH) ; 300M$ sur la subdivision Kingston, principalement pour construire 41 milles de troisième voie à 100 
MPH et éventuellement 125 MPH. 

Les gares : Les travaux porteront sur 22 gares afin d’y avoir de l’accessibilité, du confort et des passerelles 
entre les voies doubles. On devra soit les rénover (ex. Cobourg) ou en construire de nouvelles (Oshawa et 
Belleville). Celle de Dorval sera revampée en 2014. M. Nobert répond ensuite aux questions de Harry Gow, Louis-
François Garceau, Venance Boucher et Michel Champoux. 

 
17 h 00  Cocktail de bienvenue, salle PLAZA 1 
 
17 h 15  Visite des kiosques et réseautage - Ne pas oublier votre coupon pour une consommation gratuite 
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17 h 35  Cocktail dînatoire pour les congressistes et exposants - Une gracieuseté de Chemin de fer 
   Canadien Pacifique 

 
18 h 15 Tirage de prix de participation offerts par 

le CN et le CP 
 
20 h 00  Fin de la journée et démontage des kiosques (fin 21 h) 
 

 
 

Jeudi 24 mars 
 
07 h 30 Accueil des participants, 2e étage, mezzanine  

Petit déjeuner santé offert par Roche ltée. 
Groupe-conseil 

 
09 h 00 Mot de bienvenue 

Par M. Michel Lambert, président du Groupe 
TRAQ et président du colloque 2011 
 

09 h 05 Mot de la présidente d’honneur 
Mme Denyse Nepveu, directrice aux affaires 
gouvernementales Canadien Pacifique 

Elle souhaite la bienvenue à tous ceux qui se joignent à 
nous aujourd’hui et procède à la remise d’un cadeau au Groupe 
TRAQ. Il s’agit de vaisselle antique en argent et porcelaine du 
Chemin de fer Canadien Pacifique, CPR. Elle signale qu’elle sera présente toute la journée et disponible pour 
discuter avec les gens. Bonne journée à vous tous! 
 
09 h 15 Le plan stratégique de l’Agence métropolitaine de 

transport 
Par M. Michel Veilleux, planifications et innovations 
AMT 

« Je remercie le Groupe TRAQ pour cette invitation et me 
permets de dire que l’AMT fête cette année ses 15 années d’existence, 
tout comme ce colloque. » M. Veilleux parle des investissements dans la 
région de Montréal et des déplacements. Le plan stratégique pour dix 
ans n’est pas encore terminé ni publié donc, confidentiel pour l’instant. La base est la croissance de la population 
active et donc de la clientèle ; mais l’AMT doit aussi s’adapter au vieillissement de la population. On note aussi une 
croissance du nombre d’autos.  

Le centre de l’île de Montréal est le pôle principal, mais il y a de plus en plus de pôles secondaires. On 
constate une légère diminution de l’automobile en pointe matinale, mais cette croissance de la part du transport en 
commun doit être présentement pondérée à cause de la hausse du prix de l’essence. Les objectifs de l’AMT sont 
d’intégrer tous les modes incluant l’automobile, d’harmoniser la qualité du service et d’établir une tarification 
métropolitaine mieux adaptée. 

Maintenant, ce sont les développeurs qui viennent voir l’AMT. Une étude sera bientôt disponible pour 
démontrer l’augmentation de la valeur des maisons là où des services de trains de banlieue sont disponibles. Quant 
au métro, c’est le back bone (l’épine dorsale) du système : il faut le développer et il faudra de nouveaux services de 
trains de banlieue. Parlant du métro, on prévoit trois prolongements soit vers Anjou, Longueuil et la ligne Orange 
vers l’Ouest de Laval. Quant au train de banlieue, il faudra des infrastructures réservées plus spécifiquement aux 
services voyageurs. On doit accroître la capacité de ces trains (Dorion, Deux-Montagnes) et surtout il faudrait 
améliorer nos infrastructures. 
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Pour les dix prochaines années, on doit consolider le réseau actuel, c’est-à-dire finir le projet du Train de 
l’Est et tripler le service vers Dorion pour le rendre comparable à celui de la ligne de Deux-Montagnes ; à noter que 
le projet de navette entre l’aéroport de Dorval et le centre-ville est maintenant dissocié du « Train de l’Ouest » 
puisque cette navette se rendra à la Gare centrale. Quant à la ligne de Blainville/Saint-Jérome, on projette de 
l’amener à la Gare centrale en construisant un raccordement entre le CP à Outremont et le CN à Canora avec 
possibilité d’une gare dans le tunnel sous l’Université de Montréal. Dans un horizon lointain, on regarde vers Sorel, 
Saint-Hyacinthe, mais il n’y a pas encore assez de trafic. 

En matière d’électrification, les locomotives bimodes seront livrées à partir de 2012. Il existe un intérêt du 
gouvernement et d’Hydro Québec pour l’extension de l’électrification ; une étude est en cours afin d’électrifier 
certains segments dans un proche avenir et le but ultime est d’électrifier tout le réseau. 

 Quant au Train de l’Est, plusieurs travaux sont en cours dont les gares et la bande centrale de la 640. On 
prévoit l’ouverture en 2012, ce qui soulagerait la ligne Orange du métro. Le centre d’entretien de Sortin (Lachine) 
est exploité à contrat par Bombardier, tandis qu’on prépare le projet d’un nouveau centre d’entretien à Pointe-Saint-
Charles en prévoyant une très grosse flotte. 

Pour le Train de l’Ouest, il y aura deux nouvelles voies dédiées sur presque tout le parcours, permettant 
notamment un nouveau service express. Quant à la jonction Canora, on prévoit un nouveau tunnel sur 0,5 kilomètre 
avec quatre nouvelles aiguilles et 1,100 mètres de nouvelles voies électrifiées. Finalement, on va améliorer le réseau 
d’autobus qui se rabat sur le métro et les trains de banlieue. M. Veilleux répond ensuite aux questions de MM. 
Harry Gow, Louis-François Garceau et Jacques Rioux. 
 
09 h 45 « Le train du Pontiac roulera » 

Par M. Harry Gow, président du conseil d’administration, et M. 
James Allen, directeur général de Transport Pontiac-Renfrew 
(TPR) 

M. Gow remercie et félicite le Groupe TRAQ pour être rendu à une 15e 
activité ferroviaire pour le Québec et rappelle le premier colloque qui avait eu 
lieu à l’ARCN de Charny avec la fameuse dégustation de fromage au lait cru de 
1996. Il excuse M. Allen qui a dû s’absenter et souligne que ce comité TPR s’est 
formé à partir de la base. Il souligne également le 125e anniversaire du CP cette année. 

Puis il aborde le sujet du jour, le développement économique par le chemin de fer de l’Outaouais. On parle 
ici de l’ancienne subdivision Beachburg du CN, vendue à la Société des Chemins de fer du Québec et exploitée 
sous le nom d’Ottawa Central Railway. Elle fut revendue au CN mais à cause de la fermeture du moulin à Pontiac, 
le CN a initié le processus d’abandon de la ligne d’ici trois ans. TPR est une société sans but lucratif à charte 
fédérale. On parle à nouveau de la fermeture du moulin entraînant la perte de plus de 1,500 emplois. 

Le conseil d’administration est formé de la SADC, de la MRC, de gens du moulin, d’expéditeurs du Québec 
et de l’Ontario. Il est facile d’avoir des fonds pour des études, mais difficile d’en avoir pour exploiter un service. 
Les industries sont à Pembrooke (qui vont recevoir des panneaux pressés) et à Portage-du-Fort. Il est de plus 
intéressant de voir qu’un train de passagers pourrait contribuer à décongestionner les routes 417 et 418 vers Ottawa. 
L’étude englobe la MRC de Pontiac et trois comtés ontariens.  Il serait préférable d’avoir un train régional plutôt 
qu’un train de banlieue dans cette région. 

Le 5 octobre 2008, on a fait un train d’essai avec le Chemin de fer Ottawa Central et par la suite, tous les 
maires et préfets concernés ont signé le document présenté. Voir : www.commercepontiac.ca pour voir les résultats 
de l’enquête avec 600 réponses laissant prévoir 300 usagers/jour. 

Pour ce qui est des infrastructures, deux ponts sont à réparer et il faudra éliminer les restrictions de vitesse ; 
jusqu’ici, la ligne a été maintenue grâce au programme mis en place par le MTQ, mais l’Ontario vient à peine de 
signer une entente similaire avec le gouvernement fédéral pour venir en aide aux CFILs, suite à la menace de 
fermeture du Chemin de fer Huron Central, filiale de la compagnie Genesee & Wyoming. Les autres études portent 
sur le tourisme ferroviaire, sur le potentiel de marchandises (profitabilité après deux ans) et sur un plan d’affaires. 

Les marchandises proviendraient de Portage-du-Fort (granules de bois de Trebio) qui enverrait sept à huit 
wagons/jours à Trois-Rivières, du ballast pour le GO Transit de l’ancienne mine Hilton, ainsi que de Pembrooke 
avec son usine de panneaux. Cela permettrait de sauver au total 5,000 tonnes de CO2 par année par rapport au 
camionnage. Les étapes à venir sont la révision du projet par le Fédéral, faire les transferts de propriété, préparer les 
règlements, embaucher des équipes de train (anciens de l’OCR) et réaliser les travaux sur la ligne. À noter que la 
ligne du CP sur laquelle roule l’Ottawa Valley Railway (l’ex Chalk River Subdivion), est en difficulté. 
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10 h 15  Pause santé – réseautage, mezzanine 
Une commandite du Chemin de fer Saint-Laurent et Atlantique (Québec) 

 
10 h 30 La formation en transport des marchandises dangereuses (programme 

TransCAER) 
Par M. Robert Gougeon, instructeur en transport des marchandises dangereuses au CFMF (Centre 
de formation des métiers ferroviaires) 

 « Bonjour, étant instructeur au CFMF de CANAC, nous donnons 
maintenant de la formation en transport de marchandises dangereuses. Le 
programme de TransCAER a été mis en place par l’industrie chimique ; or ce 
programme n’a pas évolué comme prévu. Ma présentation portera donc sur le 
cours du CFMF qui couvre le transport des marchandises dangereuses par tous 
les modes au Québec ». 

Au Canada et aux États-Unis, le transport de marchandises dangereuses 
par rail a augmenté de 70%, soit plus de 800,000 expéditions/jour : 80% de ces 
marchandises sont issues des produits pétroliers (surtout de l’essence) et 20% de 
produits chimiques ou dérivés. 
 L’Ultratrain transporte à lui seul cinq millions de litres pour Montréal, 
auxquels s’ajoutent les expéditions vers Miramichi et l’Ontario. La répartition modale aux USA démontre que si le 
rail ne compte que pour 10% des expéditions des produits pétroliers, celles-ci représentent par contre 30% du 
tonnage expédié. En effet, un wagon-citerne transporte 124,970 litres, soit le contenu de deux ou trois camions. Au 
Canada, on expédie près de 400,000 wagons/année. Les wagons-citernes proviennent de compagnies de location qui 
les fabriquent (UTLX, Procor, etc.), ou des expéditeurs. Il y a possiblement une carence de la formation des 
employés des chemins de fer face aux wagons-citernes. 

Selon l’AAR, 99,97% des expéditions par rail n’ont pas eu d’incident ; 80% des fuites ne sont pas causées 
par des accidents, mais bien par des fuites survenues surtout au chargement ou au déchargement qui ne sont 
découvertes que  dans les triages; ce sont donc des défaillances provenant probablement des expéditeurs, de sorte 
que la formation devient essentielle pour les équipes de train qui devront vérifier les wagons-citernes avant leur 
sortie de chez l’expéditeur ; les employés de ces derniers devront aussi être sensibilisés aux risques de fuites reliées 
au chargement. Quand il y a un accident, c’est très souvent catastrophique en raison des volumes en cause lors d’un 
déversement ; la formation porte aussi sur les risques d’explosion (BLEVE), surtout pour les gaz de pétrole 
liquéfiés. 
 Selon une étude faite en 2000 par l’Université de Montréal sur le transport des marchandises dangereuses 
par camion, il n’y avait pas d’uniformité dans le domaine de la formation. En 1989, le MTQ avait mis sur pied un 
système d’accréditations qui a été abandonné par la suite. En moyenne dans l’industrie, les employés ne reçoivent 
que de deux à quatre heures de formation (ferroviaire et camionnage), alors que la formation en transport maritime 
et aérien est plus élaborée. Les fournisseurs en formation offrent des cours aux expéditeurs et aux camionneurs, 
mais cette pratique n’existe pas au ferroviaire. 
 Aujourd’hui, le CFMF offre un programme de plusieurs volets sur seize heures qui sera éventuellement 
porté à 24 heures (voir les documents distribués à cet effet dans la salle). C’est beaucoup pour l’industrie ; par 
contre les étudiants autonomes y sont très intéressés ; pour l’industrie, ce cours peut être taillé sur mesure selon les 
besoins du client. M. Gougeon espère que l’implication du CFMF aujourd’hui aidera à procurer une meilleure 
formation pour l’industrie. 
 
11 h 00 Le futur de la marche des trains intitulé : « PTC (Positive Train Control), le mandat et les 

défis » 
Par M. Jean Lauzon, spécialiste senior – signalisation ferroviaire de Hatch Mott MacDonald 

 M. Lauzon présente la compagnie et précise qu’il va parler cet avant-midi de Positive Train Control appelé 
en français « Contrôle intégral des trains » ou « Contrôle renforcé de la circulation des trains ». Il fait l’historique de 
la sécurité pour la bonne marche des trains : au tout début, on envoyait un cavalier à l’avant du train, puis on adopta 
le signal à boules (d’où l’expression High Ball). Aujourd’hui, on a les règlements d’exploitation, les indicateurs, les 
ordres de marche et les CCF (contrôleurs de la circulation ferroviaire) ; ces derniers sont le centre neurologique des 
chemins de fer. 
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 En territoire non signalisé, le chevauchement possible des feuilles de 
libération constitue un risque, le facteur humain comptant pour beaucoup ;  en 
territoire signalisé, le facteur humain intervient dans la lecture des signaux et la 
réaction des équipes de train, ainsi que du fait que les équipes d’entretien de la 
voie sont en POV ; il faut aussi compter avec deux risques additionnels, à 
savoir d’une part les vandales qui peinturent les lentilles et, d’autre part, le vent 
et la neige qui les obstruent. 

Il fait état d’un accident en Californie qui a fait 15 morts et 135 blessés, 
lorsqu’un train de banlieue a traversé un signal rouge et frappé un train de 
marchandises ; l’enquête a établi que le mécanicien « textait » sur son 
cellulaire. Déjà en 1984, l’AAR et l’ACFC avaient essayé le système ATCS, pour ensuite l’abandonner en 93 ; 
d’autres essais furent faits en 97 et 2006, chaque grand chemin de fer ayant son approche particulière. Après cet 
accident en Californie, il y a eu modification de la loi aux États-Unis afin de rendre le PTC obligatoire d’ici 2015. 
Le PTC couvre aussi les zones de travaux et s’applique aussi bien aux territoires signalisés et que non signalisé ; il 
utilise l’ordinateur, des transpondeurs et des GPS (voir Google : Design News, Positive Train Control). 

Les défis : équiper 94,000 milles de voie et 17,000  locomotives sous le signe de la standardisation et 
l’interopérabilité ; les coûts estimés sont de l’ordre de 10 à 15 G$. Les bénéfices espérés : ce système avertira le 
mécanicien de locomotive avant de prendre le contrôle de son train. La standardisation : la communication sera 
haussée à 220 mégahertz et devra avoir un protocole de communication. Déjà AMTRAK utilise la signalisation en 
cabine (cab signals) et le système ACSES sur le NEC (Northeast Corridor) ;  le BN&SF a son propre système ainsi 
que le QNS&L. Les fournisseurs sont Alstom, Ansaldo, Invensys et GETS. 

Une opération typique : toutes les informations sont entrées dans l’ordinateur qui déterminera la courbe de 
freinage en temps réel ; le système se superposera aux systèmes actuels et ce ne sera pas un outil pour augmenter la 
vitesse.  Il faudra 50,000 unités d’interface pour les signaux et 17,000 pour les locomotives, à un coût de 10 à 13 G$ 
pour les chemins de fer de Classe I et de 2 à 3 G$ pour les CFILs. Les bénéfices annuels seraient de 60 M$ 
seulement. Pour respecter l’échéance de 2015, la FRA a diminué le millage obligatoire. Quelques questions sont 
posées et M. Luc Bourdon de Transport Canada apporte des précisions sur la situation au Canada. 
 
11 h 30 Plan de la mobilité durable de la Ville de Québec 

Par M. Liguori Hinse, directeur, Groupe de travail sur la mobilité durable 
 « Le Groupe de travail sur lequel je siège est une initiative du maire et 
est présidé par le maire de Québec. Il inclut des élus (dont ceux de Lévis) et des 
représentants de divers secteurs. Son mandat s’est échelonné sur deux ans et le 
groupe a tenu une réunion par mois ». 
 Les consultations de 2009 se firent durant trois séances publiques et 
auprès de groupes particuliers (le port, l’aéroport, etc.). En 2010 on a tenu 
quatre séances, avec plus de 600 personnes, où on a testé les résultats du groupe 
de travail ; on a aussi reçu plusieurs mémoires et les réponses à des 
questionnaires en ligne. Pourquoi a-t-on créé ce groupe? Parce que dans 20 ans, 
il y aura plus de 50,000 nouveaux ménages à Québec, 40,000 nouveaux 
ménages dans Lévis, 73,000 automobiles de plus et 30,000 nouveaux emplois 
dans la région. 
 Pour que la Ville de Québec demeure attractive et concurrentielle, il 
nous faudra maintenir l’absence de la congestion et accroître la proximité des services, et ce, malgré l’augmentation 
de l’achalandage du transport dans tous les grands axes de la rive nord et de la rive sud. Suite aux études du MTQ 
réalisées de 2004 à 2007, on a élaboré un grand plan pour donner une juste place aux piétons, assurer l’équité pour 
les gens à faible revenu face au coût de l’essence et éviter que les gens aient deux automobiles et même, une seule. 
On a réussi à regrouper tous les acteurs en planification des transports dans la région du Québec et il en est ressorti 
six grandes orientations, dont : fermer le périmètre urbain pour en arrêter l’étalement, structurer le territoire pour le 
transport public et utiliser efficacement les divers modes pour le transport des marchandises. On a fait l’exercice 
pour voir s’il y avait de la place dans le territoire déjà urbanisé pour accueillir les 50,000 nouveaux ménages prévus 
et la réponse a été « oui ». 
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 Quant au concept d’urbanisation, Saint-Roch deviendra le pilier du centre-ville : bien relié au Vieux-
Québec et à la Colline parlementaire, on obtiendra ainsi le grand centre-ville de Québec. On a adopté une vision 
multipolaire d’agglomération : ces divers pôles seront reliés entre eux et au centre-ville par un système de transport 
collectif efficace. De façon réaliste, l’automobile, qui accapare présentement 71% des déplacements, restera le 
mode de transport dominant, mais son pourcentage pourra être réduit à 57% par l’utilisation de modes collectifs 
attirants et ainsi ramener la congestion à son niveau de l’année 2000. Le MTQ a des projets pour garder ses 
autoroutes fluides, notamment sur Henry IV et sur la rive-sud. 
 On veut doubler la participation du transport en commun. Actuellement, il est à 13% et on vise 26% en 
2030 lors des demandes de pointe, et ce, par l’utilisation de stationnements incitatifs. Pour ce qui est du réseau, il 
offrira un haut niveau de service sur les grands axes, soit aux cinq minutes en pointe et aux quinze minutes hors 
pointe. Les autres artères bénéficieront d’un service « 15-30 », tandis qu’un réseau de proximité avec minibus et 
taxibus sera offert à l’intérieur des quartiers. Le réseau rapide en pointe des banlieues vers les centres d’activité sera 
disponible toute la journée avec correspondances dans les différents pôles. L’arrimage régional se réalisera par 
l’harmonisation des services de transport des MRC, notamment par l’intégration tarifaire.  Les infrastructures 
requises comprendront des voies réservées sur autoroutes, des feux de préemption pour donner la priorité aux 
autobus aux intersections, des stationnements incitatifs, un système d’information en temps réel pour les usagers, 
ainsi que des stations et des pôles d’échange. 
 M. Hinse présente ensuite une vidéo d’animation du projet de tramway qui devra se rendre jusqu’au parc 
industriel de Saint-Romuald. On veut aussi développer le covoiturage, l’autopartage, le taxi, la traverse 
Québec/Lévis, ainsi que le vélo, notamment grâce à un « vélo boulevard » sur la rue Père-Marquette. Le rapport 
final traitera aussi du camionnage. 

Au chapitre du financement, on compte sur le maintien du programme provincial, mais aussi sur 
l’implication du gouvernement fédéral, ainsi que des employeurs, dans ce dernier cas notamment au niveau de la 
réduction du nombre d’espaces de stationnement disponibles pour les employés. 
 
12 h 00 Dîner, salle PLAZA 1 
 Une commandite de CIMA+ et d’AECOM 
 
12 h 30 Allocution M. Norman MacMillan 

Ministre délégué aux Transports, Transports Québec 
À l’occasion du 15e colloque du Groupe de transport sur rail au Québec, le Groupe TRAQ 
 Québec, le 24 mars 2011 (La version prononcée prévaut) 
Mesdames, Messieurs, 
 C’est avec grand plaisir que j’ai accepté votre 
invitation à ce 15e colloque du Groupe de transport sur rail 
du Québec. L’année dernière, j’avais constaté la ferveur 
avec laquelle vous défendez les intérêts du milieu 
ferroviaire. Aujourd’hui, il est clair que votre engagement, 
et celui des partenaires, que je salue aujourd’hui, ne se 
dément pas. Cet engagement est aussi un atout très 
précieux pour développer et mettre en valeur le secteur du 
transport ferroviaire. À ce sujet, le gouvernement vous 
accompagne dans votre démarche. En effet, nous sommes 
persuadés que l’accroissement de l’efficacité du transport 
des personnes et des marchandises par rail est 
indispensable au développement économique du Québec. 
 Le chemin de fer comme outil de développement 
le thème de ce 15e colloque va dans le sens d’un grand 
objectif du Ministère, celui de la mobilité dans une perspective de développement durable. D’ailleurs, le 
gouvernement poursuit les efforts pour améliorer et moderniser les infrastructures des chemins de fer d’intérêt local. 
Ce sont autant de gestes pour assurer l’intégrité du réseau ferroviaire québécois, qui contribuent au développement 
socioéconomique de notre société. 
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J’aimerais maintenant aborder les points suivants 
 L’entente Canada-Québec et les programmes d’aide au transport ferroviaire : depuis longtemps, le 
gouvernement du Québec est reconnu comme chef de file au Canada pour ses interventions dans le domaine 
ferroviaire, ce dont nous devons être fiers. Ainsi, l’entente Canada-Québec concernant la réhabilitation majeure des 
infrastructures ferroviaires de neuf chemins de fer d’intérêt local est une première au pays. Cette entente a donné 
lieu à un programme tripartite qui prévoit des investissements globaux de plus de 75 M$, entre 2007 et 2012, soit 30 
M$ du Canada, 20 M$ du Québec et 25 M$ provenant du secteur privé. 
  L’entente vise essentiellement à favoriser l’amélioration et la modernisation du réseau ferroviaire québécois 
ainsi que le développement économique. Depuis 2007, le Québec a consacré plus de 13 M$ pour réhabiliter les 
voies et les structures, accroître la capacité portante du réseau ferroviaire et ajouter des voies d’évitement. 
Investissement dans les trains de banlieue 
 Le transport ferroviaire est non seulement un mode important dans la logistique du transport des 
marchandises, mais aussi un atout indéniable pour le transport collectif des personnes. Au cours des dernières 
années, le gouvernement du Québec a contribué à la réalisation de nombreux projets majeurs pour améliorer et 
développer le réseau de trains de banlieue de la région de Montréal sous la responsabilité de l’Agence 
métropolitaine de Montréal. Ainsi, le gouvernement a investi quelque 500 M$ pour acquérir 160 voitures 
multiniveaux et 20 locomotives biénergie. 

D’autres projets sont en cours : la mise en service du Train de l'Est qui est prévue pour septembre 2012 et le 
développement du Train de l'Ouest. Il y a aussi l'aménagement du Centre d'entretien Lachine pour lequel le 
Ministère investit 62 M$, un projet qui  compte tenu de la mise en œuvre de la stratégie du développement durable 
2009-2013, contribuera à atteindre la cible de 8% d’augmentation d’achalandage pour le transport en commun d’ici 
2012. 
 Dans la perspective des changements climatiques, nous devons envisager l’avenir des transports sous la 
forme d’une plus grande complémentarité entre les modes de transport. En ce sens, les transports maritime et 
ferroviaire sont appelés à jouer un rôle de plus en plus important dans la chaîne logistique des transports au Québec. 
Le gouvernement du Québec va ainsi continuer à accompagner les intervenants dans ces modes de transport. En 
combinant divers modes de transport de façon intégrée, les entreprises de transport peuvent améliorer leur 
compétitivité et développer de nouveaux marchés tout en réduisant les émissions de GES. 
 Pour contribuer à la mise en valeur des modes ferroviaire et  maritime, le ministère des Transports a mis sur 
pied différents programmes qui sont à la fois distinctifs et complémentaires. L’expérience passée indique que les 
projets qui bénéficient de ces programmes d’aide pour le transport ferroviaire, stimulent l’économie régionale au 
Québec. Leur mise en application contribue aussi à soulager en partie le réseau routier québécois, car le transport 
par rail réduit les déplacements de véhicules lourds. 
 D’ailleurs, les chiffres le prouvent. Depuis son lancement en 2006, le Programme d’aide à l’intégration 
modale a contribué à la réalisation de 42 projets ferroviaires pour un total de 11 M$. Ce  programme a généré des 
retombées qui ont permis de faire des investissements s’élevant à 35 M$. Ainsi, des projets d’embranchements 
ferroviaires pour desservir des expéditeurs ont été réalisés. C’est le cas de Marmen à Trois-Rivières et, tout 
récemment, de Nova Grain à Saint-Jean-sur-Richelieu. Également, des centres de transbordement des marchandises 
ont vu le jour, notamment à Richmond et à Val-d’Or. 
 Grâce au Programme d’aide visant la réduction ou l’évitement de gaz à effet de serre (PAREGES) lancé en 
2008, 14 projets maritimes et ferroviaires ont pu être autorisés. Ils ont permis jusqu’à maintenant d’atteindre 90% 
de l’objectif de réduction des gaz à effet de serre (GES) fixé dans ce programme. Ainsi, l’entreprise Produits 
forestiers ARBEC, située au nord de Port-Cartier, peut exécuter son projet grâce à ce programme. En construisant 
un embranchement ferroviaire et un centre de transbordement, l’entreprise réduira, de plus de 10,400 tonnes, les 
émissions de gaz à effet de serre. 
 Le Programme d’aide  gouvernementale à l’amélioration de l’efficacité énergétique dans le transport des 
marchandises, dont l’un des grands objectifs est de réduire les émissions de gaz à effet de serre (GES), a permis de 
soutenir sept (7) projets maritimes et ferroviaires qui amélioreront la performance énergétique. Ainsi, le Chemin de 
fer Québec-Gatineau réduira ses émissions de gaz à effet de serre de presque 500 tonnes, en ajoutant des 
générateurs auxiliaires à cinq de ses locomotives. 
 Vus sous un autre angle, ces trois programmes aident à composer avec une réalité devenue incontournable : 
les changements climatiques. L’amélioration du transport par rail contribue à réduire et à éviter les émissions des 
gaz à effet de serre (GES) qui sont générées par le transport des marchandises. 
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Conclusion 
 Pour conclure, nous continuons de mener nos actions et nous redoublerons d’effort afin d’améliorer et de 
moderniser les infrastructures des chemins de fer d’intérêt local pour assurer l’intégrité du réseau ferroviaire au 
Québec. Avant de terminer, je tiens à féliciter les organisateurs pour la tenue de ce 15e colloque qui invite les 
intervenants du milieu à discuter du chemin de fer comme outil de développement, dont le thème s’inscrit dans la 
démarche de développement durable du gouvernement du Québec. Je vous souhaite une excellente fin de colloque. 
 
12 h 45  Présentation du 10e prix Richard-Couture  remis à M. Joselito Michaud, animateur de 
  l’émission « On prend toujours un train » de Radio-Canada, remis par Mme Nicole Robitaille, 
  conseillère principale chez CANAC, récipiendaire du prix 2010 (photo en page couverture). 
 

Richard Couture est l’un des deux fondateurs de la revue TRAQ en 1999. En 2000, il fut 
nommé premier président du Groupe TRAQ et est décédé en 2001, à l’âge de 38 ans. 

 
13 h 10 Deux tirages de quatre billets de train dans le corridor Québec/Niagara Falls en classe 

économique - Une gracieuseté de la Société VIA Rail Canada inc. 
Tirage du Groupe TRAQ d’un abonnement régulier et d’un abonnement corporatif. 

 
 

RETOUR AU COLLOQUE  
 

13 h 30 Monter à bord d’un train de banlieue à Québec en 2013 ? C’est possible! 
Par M. Bernard Marquis, ingénieur civil aux infrastructures 
urbaines 

 M. Marquis fait sa présentation à titre personnel; il tire sa présentation 
d’un mémoire qu’il a soumis au groupe de travail de la Ville de Québec ainsi 
qu’aux audiences publiques.  M. Marquis fait d’abord une mise en contexte : la 
congestion devient une réalité à Québec ; les citoyens préfèrent leur automobile 
parce que les transports collectifs n’offrent pas d’alternative valable malgré les 
efforts du RTC ; la région de Portneuf offre un service d’autobus très populaire, 
mais il y a des bouchons sur toutes les autoroutes. 
 Il faut une solution à court terme. Le groupe de travail a identifié les 
enjeux et les solutions : augmentation de la population et du nombre d’autos d’ici 
2030 d’une part et le tramway d’autre part. Or selon M. Marquis, le tramway est intéressant, mais pose de grands 
défis techniques, dont le déplacement d’infrastructures urbaines, la modification de feux de circulation, etc. Selon 
lui, il faudrait baisser la vitesse ; les coûts seraient de 1,5 G$ ou plus. Le RTC fait de gros efforts du côté des 
autobus, mais ils restent prisonniers des infrastructures routières. Or, il est difficile de passer rapidement d’un bout à 
l’autre de la ville. Le tramway ne réglera pas la congestion des autoroutes parce que celle-ci est créée par l’afflux 
d’autos en provenance des banlieues. Il nous manque donc un maillon et ce maillon est le train de banlieue qui 
pourrait être mis en place d’ici deux ou trois ans à un coût relativement peu élevé. 
 Le train de banlieue peut atteindre une vitesse élevée sans créer de congestion. Ses gares peuvent avoir de 
grands stationnements incitatifs et il serait interconnecté avec le RTC (autobus et tramways). Les voies existantes 
fournissent déjà la base et il resterait à construire un lien CN/CFQG vers Saint-Augustin, un embranchement vers 
l’aéroport, reconstruire la subdivision Saint-Raymond, prolonger à partir du parc industriel de Saint-Romuald vers 
Lévis et construire une série de gares, dont une à Sainte-Foy qui deviendrait le terminus des tramways, ces derniers 
n’ayant donc plus besoin de se rendre sur la rive-sud. À long terme, on pourrait boucler l’antenne Champlain et 
poursuivre dans la rue en type SLR. 

Les infrastructures à construire représentent quelques voies d’évitement, la signalisation appropriée, un 
CCF régional, un centre d’entretien et l’amélioration de tous les passages à niveau. Le réseau de trains de banlieue 
desservirait la grande région au coût approximatif de 200 à 300 M$, dont 75% payé par le gouvernement, ce qui 
correspond au coût de réaménager l’échangeur Charest/Henry IV et de quelques autres projets routiers. En 
concluant, le train de banlieue n’est pas du tout mentionné dans le rapport du groupe de travail sur la mobilité 
durable et M. Marquis espère que le train de banlieue sera considéré. 
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14 h 00  Territoire le MASSIF et ses composantes ferroviaires 
Par Mme Nancy Belley, directrice générale Train touristique de 
Charlevoix inc. 

Mme Belley annonce que le train touristique sera en service en 2011. Il fait 
partie d’un grand projet de développement avec trois pôles principaux : le Massif de la 
Petite-Rivière-Saint-François, la Ferme de Baie-Saint-Paul et le train touristique, en plus 
de la navette entre Baie-Saint-Paul et la Petite-Rivière-Saint-François. Madame Belley 
montre la vidéo du train à venir. 

Le Groupe du Massif a acquis le Chemin de fer Charlevoix en janvier 2009 : la 
ligne de 90 milles reliant Limoilou à Clermont comprend 268 courbes totalisant 55 milles, deux tunnels et 25 ponts. 
La réhabilitation de la ligne a débuté en septembre 2009 : on a remplacé 15 milles de rail (85 livres à 115), 28,000 
traverses et exécuté des travaux sur les 25 ponts et 85 ponceaux. Le Groupe a deux objectifs : rendre la ligne 
concurrentielle pour le trafic marchandises grâce à une capacité de 286,000 livres par wagon et avoir une vitesse de 
croisière de 40 MPH pour le service voyageur. 

Quant au matériel roulant, on a acheté pour le train touristique des Gallery Cars provenant de Chicago dont 
six voitures voyageurs, deux voitures-pilotes (control cars), deux locomotives RS-18 et deux fourgons à bagage 
avec génératrices. Tout ce matériel est en préparation à Jonquière : on a enlevé les mezzanines (galeries) et ajouté 
des poutres de solidification à l’intérieur des voitures. Elles auront une capacité de 70 personnes avec leur propre 
cuisine et un service VIP ; le voyage offrira une vision sur le paysage, une excellente nourriture, le tout accompagné 
de folklore. 

Pour la navette, on a choisi des trains légers automoteurs, à savoir deux rames de deux voitures usagées 
provenant d’Allemagne et rénovées à cet endroit. Pour ce qui est des gares, celle de Grande-Pointe au PM 47 se 
situera au pied des pentes de ski, tandis que la gare du village sera située à Petite-Rivière même ; à Baie-Saint-Paul, 
elle sera face à la Ferme via la voie de contournement. Le plus grand défi de ce projet a été de trouver l’expertise 
parce qu’il fallait beaucoup de spécialistes dans différents domaines. 

 
14 h 30 Pause santé – réseautage, mezzanine 

Offerte par les Chemins de fer Québec/Gatineau 
 
14 h 45 Le train à grande vitesse au Canada 

Par M. Paul Langan, président High-Speed Rail Canada (assisté de M. 
Michel Champoux) « The Green Side of High Speed Rail » 

 M. Michel Champoux offre le service de traduction pour la 
présentation de M. Langan et les questions des participants. M. Langan 
présente le côté vert du train à grande vitesse. On classe comme « TGV » 
tout train pouvant  rouler à plus de 200 km/h  et jusqu’à 300 km/h ou plus, 
selon diverses technologies.  Qu’on se souvienne du record de vitesse 
établi par la France en 2007 à 574 km/h, dont M. Langan présente une 
vidéo. 
 Les émissions de dioxyde carbone et de monoxyde de carbone 
contribuant aux GES seraient réduites par l’introduction d’un TGV. 
L’étude conjointe de 1995 des gouvernements fédéral, ontarien et 
québécois sur le projet de train à grande vitesse affirme : « Les émissions de dioxyde de carbone et de monoxyde de 
carbone produites par les déplacements urbains dans le corridor seraient réduites de 24% vers l’an 2025 et d’un 
autre 11% avec l’instauration de la technologie 300 km/h + ou – ». Aux États-Unis, l’étude de 2006 sur le TGV et 
les émissions de GES réalisée par le US Center for Clean Air Policy for Neighborhood Technology affirme : « Pour 
évaluer l’impact net des émissions d’un TGV, nous avons calculé les réductions d’émission de dioxyde de carbone 
provenant des voyageurs qui changeraient de mode de transport (aérien, ferroviaire conventionnel, automobile, 
autocar) et soustrait l’évaluation des émissions produites par le TGV.  Si tous les projets de TGV compris dans cette 
étude étaient réalisés, il en résulterait une diminution de 29 millions de déplacements en automobile et de 500,000 
vols. Nous évaluons les réductions d’émission correspondantes à 6G de livres de CO²/année (2,7M Tm CO²) ». Les 
réductions des déplacements en automobile et en avion représentent 80% de la diminution de tous les modes. Les 
études montrent que l’instauration de services ferroviaires à grande vitesse entraînerait une réduction substantielle 
des émissions de GES. 
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 L’homme doit réduire sa consommation d’énergie et le TGV fait partie de la solution. L’étude conjointe de 
1995 des gouvernements fédéral, ontarien et québécois sur le projet de train à grande vitesse affirme : « Un TGV à 
300 km/h réduirait de 20% la consommation annuelle d’énergie requise dans le scénario multimodes classique dans 
le corridor ». Selon la California HSR Authority, lorsque l’on compare l’énergie nécessaire pour transporter un 
passager sur un kilomètre, les trains à grande vitesse ne requièrent que le tiers de celle d’un avion et un cinquième 
d’un voyage en auto. 
 Toutefois, il importe d’examiner les avantages des TGV en tenant compte du cycle global de vie : 

·  l’analyse du cycle de vie porte sur l’ensemble du cycle de production d’un bien ou d’un service, y 
compris l’énergie et des matériaux utilisés dans la construction et l’entretien ainsi que dans 
l’exploitation; 

·  le TGV exige de gros investissements pour la construction des voies, des ponts et autres éléments. 
Jusqu’à 70% des émissions de CO² produites par le TGV proviennent de l’utilisation massive du béton 
et de l’acier; 

·  comparativement, le transport aérien utilise plus d’énergie pour son fonctionnement, mais nécessite 
moins d’infrastructure; 

·  le TGV se compare toujours avantageusement au transport aérien en matière de consommation 
d’énergie et les émissions de GES, même en tenant compte de l’analyse du cycle de vie. 

Le train à grande vitesse n’a le potentiel d’être le plus bas consommateur d’énergie et d’émettre peu de GES 
que s’il a constamment un fort taux d’occupation et utilise de l’électricité provenant d’une source à faible taux 
d’émission comme l’énergie hydroélectrique ou éolienne. Les deux exigent à la fois une planification appropriée et 
des investissements soutenus. Même si le TGV peut paraître « plus sale » que d’autres modes à l’égard de certains 
éléments environnementaux, on peut opter pour sa construction pour plusieurs raisons. Celles-ci incluent les 
contraintes de capacité de transport des infrastructures actuelles et le besoin de relier un nombre croissant de villes, 
tout en évitant les questions de développement que l’on a connues avec la croissance incontrôlée de l’automobile. 

La réduction de l’utilisation du transport aérien et de l’automobile diminuera notre dépendance face au 
pétrole. La California HSR Authority estime que lorsque la ligne à grande vitesse aura été construite, on prévoit 
économiser 12,7 millions de barils de pétrole par année vers l’an 2030, même en tenant compte des améliorations 
prévues en matière de consommation de carburant de l’automobile. Lorsque l’on compare l’énergie nécessaire pour 
transporter un passager sur un kilomètre, les trains à grande vitesse ne requièrent que le tiers de celle d’un avion et 
un cinquième d’un voyage en auto. 

Et si les nouvelles du soir ne commençaient pas une autre histoire tragique avec perte de vies liées à un 
accident automobile? La mise en place d’un TGV réduit le nombre de voitures sur les routes et une proportion 
correspondante du nombre d’accidents. Selon l’étude conjointe de 1995 des gouvernements fédéral, ontarien et 
québécois sur le projet de train à grande vitesse, 40% des usagers du TGV seront d’anciens automobilistes. Le TGV 
a été mis en service en 1981, il y a déjà plus de 28 ans. La France possède actuellement 1,500 kilomètres de lignes 
ferroviaires à grande vitesse et un parc de 400 rames TGV, construites par ALSTOM et propriété de la SNCF. Cette 
dernière offre un service de plus de 650 TGV/jour. Ces trains transportent plus de 900 millions de passagers/an. Ils 
ont un dossier de sécurité de 100%. Personne n’est mort à la suite d’un accident de train. La France a un excellent 
dossier. 

 Il est reconnu qu’une ligne ferroviaire à grande vitesse nécessite beaucoup moins d’espace pour déplacer 
un grand nombre de personnes qu’une autoroute : une LGV nécessite une emprise de 35 mètres de largeur pour une 
capacité de 16,000 voyageurs/heure, contre 120 mètres pour une autoroute à quatre voies offrant une capacité de 
10,500 voyageurs/heure ; une LGV détruit donc moins de milieux humides, de forêts et de terres agricoles.  

M. Langan présente ensuite une vidéo sur les nouveaux trains de Bombardier ainsi qu’une autre sur le 
Turbo du CN datant de quarante ans. 

 
15 h 30  Le programme High Speed Rail américain, deux ans 
   après 

Par M. Pierre-L. Charron, consultant ferroviaire 
 M. Charron souligne qu’il fait cette présentation à titre strictement 

personnel, n’engageant nullement le Groupe TRAQ ni le comité 
organisateur du colloque dont il est membre. 
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Il précise que la présentation se limite aux faits, au meilleur de sa compréhension des sources qu’il a 
consultées, soit principalement : les sites internet de la FRA (Federal Railroad Administration) et de certains États, 
ainsi que les bulletins électroniques High Speed Rail Update de la revue Progressive Railroading et, pour le Nord-
Est, Atlantic Northeast Rails & Ports. 

Il rappelle d’abord les trois annonces faites par la Maison Blanche depuis 2009 pour le High Speed Intercity 
Passenger Rail Program (HSIPR) : 8.0 G$ (milliards) pour l’année fiscale (FY) 2010, $2.5 G pour FY 2011 et 
8.0 G$ pour FY 2012, ce dernier montant faisant partie d’un programme de 53 G$ étalé sur six ans et visant à rendre 
les services HSR accessibles à 80% des Américains d’ici 2025. Il faut noter que les années fiscales du 
gouvernement fédéral américain vont du 01 novembre au 31 octobre. Or à ce jour, seuls les premiers 8.0 G$ ont été 
approuvés par les deux chambres du Congrès ; les 2.5 G$ pour 2011 sont présentement bloqués à la Chambre des 
Représentants, à majorité républicaine depuis les élections de novembre 2010, tandis que les 8.0 G$ pour 2012 n’en 
sont pas encore au stade des débats. 

Il faut bien comprendre que le concept de HSR (High Speed Rail) n’est pas synonyme de « TGV » bien 
qu’il les inclue.  En effet, en français international, l’expression « TGV » en est venue à désigner tous les services 
ferroviaires réguliers à 250 km/h ou plus, exigeant des voies dédiées et exclusives, sans passage à niveau, avec 
courbes à très grands rayons, etc., généralement dans de toutes nouvelles emprises appelées « LGV » (Lignes à 
grande vitesse), sauf dans les zones terminales.  Par contre, en 1997, la FRA (Federal Railroad Administration) a 
établi une définition officielle de High Speed Ground Transportation et par le fait même de High Speed Rail : «  Un 
système terrestre guidé de transport interurbain par chemin de fer ou lévitation magnétique (Maglev), capable de 
concurrencer l’avion et/ ou l’auto sur des marchés de 100 à 500 milles (160 à 800 km), un marché étant défini 
comme une paire de régions métropolitaines » (traduction par P. Charron).  La FRA précise que c’est une définition 
orientée vers le marché et basée sur la performance, sachant que c’est le temps de parcours total porte-à-porte plutôt 
que la vitesse en elle-même qui oriente le choix d’un mode de transport par les usagers dans un marché donné. La 
FRA a aussi distingué trois niveaux de services HSR : Express à 150 mi/h (250 km/h) ou plus, sur voies dédiées 
sans passages à niveau, sauf dans les zones terminales ; Regional dans la gamme 110-150 mi/h (175/240 km/h) sur 
voies dédiées ou partagées, mais sans passages à niveau ; Emerging (émergent) avec des vitesses de 90 è 110 mi/h 
(145/175 km/h) sur voies partagées où les passages à niveau seraient dotés de systèmes de protection spéciaux. 

C’est la FRA qui administre le programme officiellement nommé High-Speed Intercity Passenger Rail 
Program (HSIPR) et les fonds précédemment mentionnés, lesquels proviennent de la loi American Recovery and 
Reinvestment Act du 17 février 2009 (également connue sous les noms de Recovery Act ou Stimulus Act). Il faut 
souligner que ces fonds sont accordés aux États demandeurs pour investir aux fins du programme dans les 
infrastructures des compagnies de chemin de fer privées (Freight Railroads) ou des organismes responsables de 
trains de banlieue (Transit Authorities), dont les trains interurbains utiliseraient les voies ou les emprises ; les États 
doivent pour leur part conclure des ententes avec ces compagnies ou organismes, participer s’il y a lieu aux 
investissements et assumer entièrement d’éventuels déficits d’exploitation.  La FRA doit, et les États peuvent, 
solliciter la participation financière du secteur privé.  Finalement, le Buy America Act s’applique intégralement. 

En 1997, la FRA avait identifié, en plus du North East Corridor (NEC) Boston/New York/Washington 
exploité par Amtrak, onze « corridors désignés » ayant un potentiel pour des services HSR ; on leur a par la suite 
ajouté des « extensions » et ce sont ces mêmes corridors qui ont été retenus pour le HSIPR.  On peut distinguer : les 
corridors isolés les uns des autres, à savoir ceux du Pacific Northwest, de la Californie, de la zone South Central 
(Texas principalement) et de la Floride ; les corridors rayonnant autour de Chicago ; trois corridors se branchant sur 
le NEC, dont Albany/Buffalo et Boston/Montréal ; finalement, deux groupes de corridors contigus dans les États du 
sud-est et du Golfe du Mexique. Le programme ne prévoit pas de réseau HSR continu « continental » ou 
« transcontinental » ; ces corridors désignés ne sont reliés entre eux que par les services conventionnels d’Amtrak ; 
tous ces corridors ou groupes de corridors correspondent aux grandes concentrations de population urbaine, sauf 
ceux du nord de la Nouvelle-Angleterre. 

Pour les 8 G$ approuvés pour l’année fiscale 2010, la FRA a reçu des demandes de la part de 38 États pour 
259 projets représentant au total 57 G$ ; elle en a approuvé 82 répartis dans 31 États, les plus gros montants allant à 
la Californie (3.2 G$) pour ses services existants et son grand projet de LGV San Francisco/Los Angeles/San 
Diego, à la Floride (2.0 G$) pour son projet de LGV Orlando/Tampa, ainsi qu’aux états du « Chicago Hub » ($3.0 
G) pour leurs divers projets de haute vitesse sur lignes ou emprises existantes. Or, en plus de donner la majorité aux 
Républicains à la Chambre des Représentants, les élections de novembre 2010 ont porté au pouvoir plusieurs 
gouverneurs républicains opposés à l’idée même de HSR. 
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C’est ainsi que dès décembre 2010, les gouverneurs de l’Ohio et du Wisconsin ont rejeté les fonds qui leur 
étaient alloués et que la FRA a par la suite redistribué ces sommes totalisant 1,2 G$ à 14 états, dont la Floride, pour 
bonifier les allocations déjà reçues ; mais en février, le nouveau gouverneur de Floride rejetait le projet de LGV 
Orlando/Tampa et la FRA a subséquemment lancé un « concours » pour redistribuer les 2.4 G$ ainsi libérés. 

À l’heure actuelle (fin mars 2011), les projets les plus avancés ont déjà vu le début des travaux, tandis que 
les moins avancés n’en sont encore qu’au stade des négociations avec les compagnies de chemin de fer ; d’autres 
bénéficient d’ententes signées, mais doivent maintenant passer aux études d’impact environnemental. Il faut noter 
cependant que ce qui précède ne s’applique qu’aux projets qui étaient déjà presque « prêts à construire », car parmi 
les 82 « projets » approuvés par la FRA, il ne s’agit encore dans la majorité des cas que d’études de planification. 
Retenons aussi que le seul projet de LGV encore « vivant » est celui de la Californie, qui a décidé en décembre 
2010 de commencer la construction du tronçon central de 129 milles (207 km) dès que les dernières études 
environnementales et les dernières consultations publiques seront complétées. 

Quant aux projets frontaliers du Québec, la situation peut se résumer comme suit. Le service 
« Adirondack » Montréal/Albany/New York a reçu 3.3 M$ (millions) pour la construction de deux milles de 
deuxième voie au nord de Schenectady, afin d’éliminer les retards causés par la congestion ; les travaux doivent 
commencer sous peu. Le service « Vermonter » St.Albans/New Haven/New York/Washington bénéficie de 120 M$ 
du programme HSIPR et de $20 M de la compagnie de chemin de fer New England Central pour des travaux de 
voie majeurs qui permettront de réduire le temps de parcours St.Albans/New York de 90 minutes, (8h30 plutôt que 
10h00) et d’en accroître la ponctualité ; les travaux sont en cours. Le service du Downeaster Boston/Portland, créé 
en 2001, sera prolongé de 30 milles (50 km) jusqu’à Brunswick au coût de 30 M$. Finalement, le projet 
Boston/Concord, qui constituerait le tronçon sud d’un éventuel lien Boston/Montréal, a reçu 3.2 M$ pour des études 
de planification et d’environnement. 
 
16 h 15 Allocution Mme Josée Hallé, directrice 
  Direction du transport maritime, aérien et ferroviaire, Transports Québec 

Madame Hallé remercie le groupe pour l’organisation de ce quinzième 
colloque ferroviaire pour le Québec. Les présentations furent des plus intéressantes, 
de qualité et montrent que le ferroviaire a sa place partout ici. Le thème choisi « Le 
chemin de fer, outil de développement » fut une excellente décision du comité et on 
aurait pu également ajouter « un outil de développement durable ». 

Il serait bon de poursuivre dans cette perspective qu’est le développement 
durable. Le MTQ est fier de collaborer avec le Groupe TRAQ puisque c’est la seule 
activité ferroviaire uniquement en français au Québec. 
 
16 h 25 Mot de la fin du colloque 

Par M. Louis-François Garceau, vice-président du comité colloque 
 M. Garceau remercie les fournisseurs premièrement, les participants, les 
commanditaires dont le MTQ et les bénévoles qui sans lesquels, rien ne se produirait 
d’aussi durable au Québec. La date de rapprochement d’avril à mars a effectivement 
amené au colloque plus de CFILs et de chemins de fer industriels ou touristiques. L’an 
prochain, cette activité devrait aussi avoir lieu à la fin mars. Pour 2012, un effort 
additionnel sera fait afin d’avoir plus de chemins de fer provenant du nord. 
 M. Garceau exprime ses remerciements à madame Nepveu, la présidente 
d’honneur durant ces deux journées, à monsieur Sam Hamad pour son aide personnelle, au 
ministre délégué, monsieur MacMillan, ainsi qu’à madame Hallé du MTQ et à tous les 
membres de son équipe. 

Il donne rendez-vous à tous au seizième colloque. 
 
 
Merci à notre partenaire principal 
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Partenaires majeurs 
Chemin de fer Canadien Pacifique  -  CIMA+  -  CN  -  Hatch Mott MacDonald  -  SNC-Lavalin  -  VIA Rail 
Canada  -  Chemins de fer Québec/Gatineau  -  Chemin de fer Saint-Laurent & Atlantique Québec 
 
Partenaires associés 
Agence métropolitaine de transport  -  Lizotte Solutions inc.  -  Roche ltée. Groupe-conseil  -  Rotobec  -  SEMA  -  
Ernst & Young 
 
Dans ce document, les acronymes suivant veulent dire… 
AMT   Agence métropolitaine de transport 
ARCN   Association récréative des employés du CN 
CAD   CAD Railway (entreprises de réparations) 
CCF   Contrôleur de la circulation ferroviaire 
CFQ/G   Chemins de fer Québec/Gatineau 
CFMM&A  Chemin de fer Montréal, Maine et Atlantique Québec 
CN   Canadien National 
CP   Chemin de fer Canadien Pacifique 
D&H   Chemin de fer Delaware & Hudson 
FRA   Federal Railroad Association 
GE   General Electric (compagnie) 
GES   Gaz à effet de serre 
HSR   High-speed Rail 
Km/h   Kilomètres à l’heure 
Mi/h   Milles par heure 
PM   Point milliaire 
RTC   Réseau de transport de la capitale 
SNCF   Société nationale des chemins de fer français 
SLR   Système léger et rapide 
TC   Transports Canada 
TGV   Trains à grande vitesse 
TPR   Transport Pontiac-Renfrew 
VIP   Very important person 
 

 

Merci aux bénévoles 
 
Comité organisateur 

Michel Lambert, président du conseil - Louis-François Garceau, vice-président et organisateur principal - 
Michel Champoux, maître de cérémonie - Pierre L. Charron, secrétaire - Nelson Martin, trésorier du Groupe TRAQ 
- Allen Hamel, membre et responsable de la sécurité - Josée Bergeron, coordination des commandites et du salon - 
Dominique Drolet, coordination des commandites et du salon - Louis Doyle, membre et responsable des ministères 
- Denis Fortier, membre et responsable de la logistique - Frédéric Bégin, Transports Québec 
 
Bénévoles sur place et durant l’année 

Aline Demers et Jean-Pierre Veilleux, inscription – Jacques A. Rioux, documentation – Lucie Desrochers et 
Reynald Lepage, correction et traduction – Adrien d’Astous, cinéaste et vidéo – Jean-François Dumont, 
photographe – Jean-François Bergeron, responsable des dossiers électroniques – Guy Dion, technicien aux 
présentations – Serge Rainville, responsable de la sécurité dans les salles. 
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10e Salon des fournisseurs d’équipements ferroviaires 
 

Kiosque No. 01  Transports Canada    www.tc.gc.ca  
Kiosque No. 02  AECOM     www.aecom.com  
Kiosque No. 03  CTBT inc.     www.ctbt.ca  
Kiosque No. 04  J.A. Larue     www.jalarue.com  
Kiosque No. 05  X-Rail inc.     www.xrail.com  
Kiosque No. 06  Centre de formation des métiers ferroviaires www.canac.com  
Kiosque No. 07  CANAC     www.canac.com  
Kiosque No. 08  Davanac inc.     www.davanac.com  
Kiosque No. 09  Invensys Rail     www.invensysrail.com  
Kiosque No. 10  Industries Atlantic ltée.    www.ail.ca  
Kiosque No. 11  J.Lanfranco Fasterner Systems Inc.  www.Reduce-Downtime.com  
Kiosque No. 12  SPI Sécurtié     www.spi-s.com  
Kiosque No. 13  Industries WAJAX    www.wajax.ca  
Kiosque No. 14  Rotobec     www.rotobec.com  
Kiosque No. 15  DDACE Systèmes de puissance  www.ddace.com  
Kiosque No. 16  Les consultants Canarail   www.canarail.com  
Kiosque No. 17  Falcon Shuttlewagon Railcar Mover Inc. www.falconshuttlewagon.com  
Kiosque No. 18  Soléno      www.soleno.com  
Kiosques No. 19  Les industries RAILWEL inc.   www.railwel.com  
Kiosque No. 20  Le train à grande vitesse (HSR)  http://highspeedrail.ca  
Kiosque No. 21  La société VIA Rail Canada inc.  www.viarail.ca  
Kiosque No. 22  Exova      www.exova.ca  
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